
Arrêté d'exercice du droit préemption urbain,
 intervenu dans le cadre de la délégation à la Directrice

– Ensembles immobiliers 15 et 15 b rue du Faubourg Saint Martin à Fontaine-les-Dijon 
– Arrêté du 06/03/2023 – Montant de 1 250 000 €, conforme à la DIA et aux Domaines




